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DATE LIMITE D’INSCRIPTION
26 février 2010

	FORMULAIRE D’INSCRIPTION pour exposant
	Retournez le formulaire par télécopieur au 
(418) 668-5534

	Salon International de l’alimentation 2010
	

	Montréal les 21, 22 et 23 avril 2010
	

	Nom du participant :
	
	Entreprise :
	
	

	Titre :
	
	Téléphone :
	
	

	Adresse :
	
	Télécopieur :
	
	

	Ville :
	
	Courriel :
	
	

	Code postal :
	
	Site Internet :
	
	

	Secteur d’activités :
	
	

	Vos produits/services :
	
	

	


	FRAIS D’INSCRIPTION


	· Participation financée :
2 995,00$
· Second participant de l’entreprise : ___________________________________________________
Note : les frais d’entrée à la foire du deuxième participant et la location de la seconde chambre d’hôtel seront chargés en supplément.

Incluant :
· Séance d’information avant le départ ;

· Transport terrestre : les frais de déplacement jusqu’à Montréal vous seront remboursés avec la présentation de preuves et une facture ;
· Passe d’entrée pour le SIAL;

· L’hébergement pour les nuits du 20 au 24 avril ;
· L’espace kiosque 10 pi2;
· Le support et l’accompagnement.
Note : 
- Aide financière sujette à certaines conditions.

- Un seul participant par entreprise pourra bénéficier du prix financé.

- Paiement par chèque à l’ordre de SERDEX International et faire parvenir à l’adresse suivante :
665, rue de la Gare Ouest, Alma (Québec)  G8B 4L4.


- Réservation et inscription confirmées lors de la réception du paiement.


	CONDITIONS DE PARTICIPATION

	Limitation des responsabilités : Le participant de même que la société qu’il représente, dégagent SERDEX International de toute responsabilité et renonce à tout recours, revendication ou action judiciaire de quelque nature que ce soit, notamment mais sans limiter la généralité de ce qui précède, en cas de lésions corporelles, de pertes matérielles, de maladie, d’accident, d’hospitalisation, de rapatriement, de problèmes avec les autorités policières ou judiciaires ou de poursuites légales résultant d’une déclaration, action ou comportement, de quelque nature que ce soit, commis par le participant avant, pendant ou après la présente mission. SERDEX International ne peut non plus être tenu responsable d’une entrée refusée dans l’Union Européenne. Assurez-vous auprès des autorités que vous êtes admissibles.

	Politique d’annulation : Aucun montant relié à l’inscription ne sera remboursable.  

	J’ai pris connaissance des termes et de la portée du présent contrat et j’accepte de m’y conformer.  Je suis conscient que les montants reliés à ma réservation sont non remboursables.

	Signature
	
	Date
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